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Le PRESIDENT tient à souhaiter la bienvenue à lfk:xpert 

arabe I arrivQ d*Bgypte.et qui, sans nul doute, apportera une 

contribution pr6cieuse aux travaux du ComitE. Mrlheureusement, 

l'expert isr&licn ne se trouve plus B Lausanne. .Ceci est fort 

regrettable çnr les t$naaux du Comité vont se ressentir de ci: 

que les experts *des deux parties en cause ne soient pas 

sinultan&nent présents, 

Le PrgsiGent serait naturellement heureux d'6couter toutes 

suggestions que voudraient lui‘presenter les membres du Comité 
quant au programme des travaux de ce dernier,. En ce qui le 

concomle, le Pr&ident pense qu'il serait souhaitable que 

,M, Servoise pro&df?t, dans les jours qui suivent? â un Echange 

de vues .?vec T!, Sekla, dans le domc?ine technique. Toutefois, ' 

qomme la Commi~aaion, de m6me que ses organes subsidiaires, doit 

quitter. bientôt L,?usnnne, il suggbro que K, Servoise, qui doit 

se rendre A JBrusalem avec le Secr&tnriat, ait des-entretiens 

tant au Caire qutltj, Tel, Ayiv avec Los experts intéressts, et 

fixe les d!$tai$s techniques, Lfj Cornitri paurrait alors Se r6Ud.r, 

lorsque ce13 sesn n<cessaire, c wur ;?rendra des d6cisions d'ordre 
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Le Pr<&ient est naturellement dispos6 à i.couter toutes 

aro:?ositions qui ~>ermettrnient pku Gomit& d'aller de l'avant 

questions humpnitnires à rcsoudre. 

YI. SASSON tient aussi à souhaiter la bienvenue à l'expert 

arabe. 

YjV. SEKLA r" - Lmercie Le President et le membre isra&i.en, et 

leur donne 17assurnnce qu'il est à la disposition du Comité. 

PI. LA3?BANE, r$sumant l'attitude des dklegetions arabes 

du déblocage des avoirs, souligne que Je Gouvernement Égyptien, 
considkant l'im;?ortance du travail à zccnmpJ,ir, i\, opr$s 

av9dr dressi les statistiques nkeswires, nomm6 une personno- 
1Xt6 6mlnemmemt qual.ifj.&ei ex-sous secri;taire i:'Etc?t, et à 

'prksent contrôleur gfineral adjoint au IJinistbre des finances et 

au sequastre des biens ennemis , pour re~r&senter les intkêts 

attache commerciaJ. de l!une de ses ambcssndes ou de lfupe de 

ses lggntions en Europe, Bien que le Comit4 rit reçu l~nssurûnce 
que ltexpert isroblicn serait disponible sous prCnv$s de 

24 heures, cet expert n'est prs pr&sent et, si II, Snssan n'a 

pas en mains les statistiques r-+cesqaires, il ne voit pr?s 
comment le Comité pourrait poursuivre ses trawwx, 

11. SASSON reconnaît l,ri vsleur de ces observntions et 

ax;?rimo ses regrets de ce'quo _ Llex7ert israélien ne soit pas 

prisent. Apr+s $tre rcst6 pendpnt deux semaines à la disposiF' 

Quant à 74. Eksson 

il n'est pas en mesure de fournir les statistiques en 

l&gislatives~pri.ses en Egypte qui, depuis le 11 octobre 1943, 

sti;?ulent que: tous Les biens en PaLestine ditenus !Le ler 

janvier 1948 nu açquis de;Juis lors, doivent être d6cl.ar6s iiUX 

cutnri.t&s, Comme des mesures simil~ircs ont, selon toute 

i-tf prises par lus ,mutoriti,.s israk$ienncs, il 

demande si. ;J, ,$csson est en mesure de donner 'au Comiti: le 

montpnt total en Palestine des biens np-artenant aux rCfugZi.~s 

arabes. 
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?4. SASSON r6pond qu’?Xl regrette de, ne pouvoir donner les 

chiffres qui lui sont demandhs, 

I:, LABBANE declare alors qu’en r,éponse à la dealaration 

du 11 octobre” 1?4%, 3,843 dem%ndes relatives aux avoirs detenus 

au ler janvier ,X948, ont et& presentees en Egypte. Le total . 
des avoirs dBclarés dans ces demandes se monte & 68.Off5.712 

~IiVWS, sur lesquelles 56N925.398 livres représentent des 

esp&ces, des titres et des biens immeubles situés à Caiffa, ,à 

Jaffa, à Tel. Aviv et à JkrusFlem, et 11,.,159,674. livres représen- 

tent des avoirs similaires situ6s dans d’autres regions. sur Ze 
chiffre donné pour les rBgions cirdessus, 42.857242 liyres 

: " 
représentent des biens immeubles et 14,0’@,156 livres représentent 

des esp8bes et db’s titres., . 

Ii. SASSON considbre que ces chiffres sont des plus 

interessants mais fait observer que le Comité a et6 créd pour 

s’occuper des avoirs bloqués en banque, et non des biens 

immeubles et des titres, 

lY. SERVOlSE (Seçretariat) demande si 14. Labbane peut 

indiquer quel est le montant des espkes bloquees en Egypte et . 

appartenant aux Arabes rt%sidant en Israël. Le chiffre dont le ( 

Cornite a besoin, est celui des espbces bloquQes en banque afin 

de le mettre en rega.rd ,du chiffre de 1.500,OOQ à 1,900.OOO 

livres donné par la délégation d’fsra$lt 

II, LABBANE a l’impression que le montant total des espCces 

bloquees n’est pas supkieur à. 3.000 livres, Zl suggbre 
/ 

qu’Jsra&l publie une d8clnration et se fasse pr&senter des 
‘4 
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demandes comme l’a déjà fait son propre Gouvernement, 
* 

b4, SASSON exprime son é,tonncment de ce que l’expert arabe 

ait consenti $ ce que le Gomit soit créé tel qu’il L!a ét’é 

tout en sachant que 3.000 livres seulement 6taient bloquées en 

EgYJ?t(2 t 

Le PRESIDENT souligne que le point essentiel pour le Comité 

est de fixer uno methode pratique pour servir de base S ses 

til??.VCiUX” Pour ne pas faire perdre son temps à l’expert egypticn 

pur des discussions non techniques, il propose de charger 

MN Se~nis~ et 2;!I. Sekla d’examiner ensemble la question d’une 

methode de travail et d’en rendre compte j une prochaine 

~'h~ion du ComitQ, 



?$ SA$%IN et l"i?, LABRANE hcceptent le proposition 
du 

l)&sident, çe dernier faisant la r&kkrve qu'il serait de 

rkgle qurun expért israélien soit bgalement; prlsenti 
7, -  

Idi, Labbane prG,ai,se égalemant que EI, Servoise,et l{, Sekla devrcient 

disçutek do,k,'r%dacti&~ d'un mod$le de d@cl;;rnti,on et de , 
., 

questionnaire et du genre de contrôle à exercer. Le personnel’ 

Cher$ de survsill.er l*op&ation devrait, ?enge-t-il @tre choiBi 

par la Comri@ssion. 

Repondant & X!I, SASSON qui avait ~OS& la question de _- 

poUrsu&+ des travau7 du Comité durent l'&journement de la 
Co?wission, le PRESUIENT pro$ose que I.? Servoise, qui doit rentrer 
à J6rusnLcri1 avec 1~ Secr&tnrint, aille 2u C 
rsncotitre des exnsrts qupli$iGs, 

nire et â Tel Aviv, et 
A la lumihre de ses entretiens, 

il wwrrait &O~S jeter 16s bases d'une procedure qui serait 

soumise A lfapprobakion du Comit6, 


